
Me Richard Lassonde

Le 4 novembre 2003

Page 2

PAR COURRIEL

PAR MESSAGER

Le 4 novembre 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Planification de l’agenda définitif de l’audience 



de la R-3492-2002 (Phase 2)


(
Notre référence : 018953-0026

Cher confrère,


La présente fait suite à la vôtre du 31 octobre 2003 adressée à tous les intervenants sollicitant leurs intentions pour leur participation aux audiences qui débuteront le 14 novembre prochain dans l’affaire mentionnée en rubrique.


Comme indiqué dans la nôtre du 10 octobre 2003, l’AQCIE et la CIFQ ont décidé de s’en remettre essentiellement au contre-interrogatoire du procureur de la Coalition, Me André Turmel, de même qu’à la preuve commune à être présentée par la Coalition pour l’audition des thèmes 1 et 2 qui est cédulée pour les 18, 19, 20 et 21 novembre 2003.


L’AQCIE et la CIFQ entendent toutefois participer activement au thème 3 dont l’audience est prévue pour les 14, 24 et 25 novembre 2003.  Comme indiqué dans la nôtre du 10 octobre 2003, la preuve de l’AQCIE et du CIFQ sera composée de deux (2) panels distincts de témoins, soit :

a) La preuve de notre expert, Monsieur Bob Knecht, qui portera non seulement sur le thème 3 mais également sur le thème 4.  Tel qu’entendu, nous comprenons que cette preuve sera entendue le 24 novembre et qu’elle durera environ deux (2) heures au maximum.

b) Un panel composé d’un expert économiste du CIFQ de même que de quelques représentants d’usine sur les conséquences des propositions tarifaires d’Hydro-Québec sur la grande industrie.  Compte tenu de la non disponibilité de nos témoins le 14 novembre, nous proposons que cette preuve (qui nécessitera environ 90 minutes) soit présentée les 24 ou 25 novembre prochains.  Nous osons espérer que l’audition de la preuve sur le thème 3 se terminera à temps pour permettre les plaidoiries sur les thèmes 1, 2 et 3 les 27 et 28 novembre 2003.

Toujours sur le thème 3, nous avons l’intention de contre-interroger les témoins d’Hydro-Québec et nous prévoyons que la durée de leur contre-interrogatoire ne devrait pas dépasser 45 minutes.  Nous nous réservons également le droit de contre-interroger les intervenants dont la position sera divergente de celle de l’AQCIE et du CIFQ et ce, pour une durée maximale de 15 minutes par intervenant concerné.


Enfin, pour ce qui est du thème 4, nous entendons participer aux audiences cédulées pour les 10, 11 et 12 décembre prochains sujet à l’entente que la preuve de notre expert, Bob Knecht, sera entendue le 24 novembre 2003 sur l’ensemble des thèmes qu’il doit couvrir.  Monsieur Knecht sera le seul témoin de nos clientes sur le thème 4.


Pour ce qui est des contre-interrogatoires sur le thème 4, nous réservons notre droit de contre-interroger les témoins d’Hydro-Québec pour une durée qui ne devrait pas dépasser 30 minutes.  Par ailleurs, au moment d’écrire ces lignes, nous n’anticipons pas contre-interroger les témoins des autres intervenants sur le thème 4, bien que nous nous réservons le droit de le faire pour une durée de maximale de 10 minutes par intervenant.

Espérant le tout conforme, nous vous prions agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Heenan Blaikie SRL
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Guy Sarault

c.c.
(
Hydro-Québec



(
AQCIE



a/s Me Éric Fraser (suivi par messager)

a/s M. Luc Boulanger


(
Intervenants (courriel seulement)
(
CIFQ


(
M. Robert Knecht



a/s M. Pierre Vézina




